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L’écrin du trésor 

D’après Rabi Simh’a Bounam de Gour zal 

 

Au traité Chabat 10B les Maîtres enseignent : D’IEU dit à Moché ‘’J’ai un bon cadeau dans mes trésors qui 

s’appelle Chabat, vas dire aux Enfants d’Israël que je veux leur offrir’’. Ce cadeau est caché même des 

anges ! Ils ne savent pas que j’ai un cadeau à vous faire. Ils ignorent tout de ce cadeau. Et, lorsqu’on fait un 

cadeau on le fait pleinement, d’un bon œil c’est-à-dire avec générosité. Que veut dire vas leur faire savoir ? 

On raconte qu’un homme du nom de Rav Ayzik  rêva qu’un trésor se trouvait sous le pont de la ville. Il se 

rendit au pont. Le gardien du pont lui demande la raison de sa visite. Il lui conta le rêve. Le gardien ne 

connaissant pas le visiteur, il lui dit crois-tu vraiment qu’il y a un trésor ici ? Moi, j’ai rêvé que sous le four de 

Rav Ayzik il y a un trésor ! Crois-tu que je vais m’y rendre ?! Pour trouver le trésor il a fallu qu’il se rende 

auprès du pont pour entendre que le trésor se trouve bel et bien chez lui ! C’est cela le sens de ‘’vas leur 

faire savoir’’ que le trésor se trouve chez chacun d’entre eux.  

A l’intérieur de chacun se trouve un trésor appelé Chabat !  

(nb : la chasse au trésor est le jeu favori des enfants et…des adultes ! Qui ne rêve pas de trouver le trésor ?! 

Qui ne cherche pas le trésor ?! Et pourtant il est LA ! Tu es possesseur du trésor parce que tu es toi-même un 

trésor. Chabat est la clé de l’énigme. Chabat c’est l’écrin du trésor. Et le joyau qui s’y trouve c’est Toi  ! Ce toi 

enfoui en toi-même, que même les anges en ignorent toute la saveur, seul par toi-même tu peux le faire 

rayonner. Comment ? Fais Chabat ! Je suis toujours impressionné de ce passage talmudique qui définit le 

Chabat comme un cadeau qui nous est offert par D’IEU. Pourquoi chercher un cadeau que d’autres pourraient 

nous promettre ? Pourquoi refuser ce cadeau que D’IEU nous offre chaque semaine ? Pourquoi ne pas croire en 

ce cadeau qui nous habite de l’intérieur ? ‘’Vas leur dire : VOUS êtes le trésor’’ !!!  )   
 

 

 בס״ד



Travaux de Chabat 

 

5) Dach : après avoir amassé la récolte il est 

interdit de l’écraser avec un outil pour séparer 

l’écorce du fruit ou le grain de l’écorce de l’épi. 

Eplucher des fruits en grande quantité (excepté si 

on épluche un fruit pour le consommer 

immédiatement). Interdiction de presser un fruit 

pour récupérer son jus (pour les Séfaradim il est 

permis de presser un citron). Interdiction de 

traire une bête. Interdiction d’essorer un tissu 

mouillé.  

 

Le fondement Chabat 

d’après Rav C.M. Wallah’ 

Maâyan Hachavoua Béréchit page 13 

 

Les Maîtres nous enseignent que le 

commandement du Chabat est de valeur 

équivalente à tous les commandements réunis de 

la Tora ! Et, ils enseignent encore que 

transgresser Chabat est semblable à commettre 

l’idolâtrie ! A tel point qu’il est interdit de boire le 

vin touché par une personne qui transgresse 

Chabat publiquement.  

Il faut comprendre qu’est-ce qu’il y a de si grave à 

transgresser Chabat – une telle gravité qu’on ne 

trouve pas dans les autres fautes ? 

Le H’afets H’aïm répond : Réouven tenait un 

commerce de cuir. Sur la devanture de sa 

boutique il avait accroché une enseigne ‘’Cuir 

Réouven’’. Son affaire tournée bien, jusqu’au jour 

où Chimon vint le concurrencer et ouvrit un 

commerce de cuir juste en face du sien. Ceci 

entraîna la faillite de Réouven. Pour maintenir 

son affaire il alimenta ses étagères de différents 

produits jusqu’à ce qu’il finit par vendre des 

jouets. Mais il garda l’enseigne ‘’Cuir Réouven’’, 

en espérant que son affaire retrouverait ses 

beaux jours. Au bout de quelques années, son 

affaire de cuir de reprit pas il décida de changer 

l’enseigne pour écrire ‘’Jouets Réouven’’. Ce 

changement signa la fin de son affaire de cuir. 

C’est cela Chabat notre enseigne !  

Pourquoi ? 

Rachi explique (traité H’olin 5A) : celui qui ne 

pratique pas Chabat il renie que D’IEU a créé le 

monde !  

Chabat c’est le fondement de la Foi ! Rien 

d’étonnant que Chabat équivaut tous les 

commandements de la Tora. Et transgresser 

Chabat c’est de l’idolâtrie ! Respecter Chabat 

dans toute sa saveur : prières, études, repas etc. 

c’est renforcé les fondations sur lesquelles 

reposent toute la construction de notre peuple et 

de son histoire.  

(nb : Le Rav nous permet ici de comprendre et 

d’admettre que Toute notre vie repose sur le 

Chabat, ce n’est pas qu’une option, ce n’est pas 

qu’un commandement de grande importance, 

Chabat c’est : Tout ! Sans Chabat Tout s’écroule, 

c’est un cataclysme sans égal ! Ce n’est pas un 

langage exagéré, c’est une réalité. Chabat 

représentant la foi, la base de toute la Tora et de 

toute la vie, c’est notre rapport à D’IEU, notre 

attachement à D’IEU, notre espoir en D’IEU. La 

foi c’est le moteur de notre vie toute entière. ce 

n’est Que par le Chabat qu’on acquiert la foi, 

qu’on renforce la foi, qu’on vit la foi, qu’on 

bénéficie de la foi. Ce n’est que par le Chabat 

qu’on exprime et dessine notre judaïsme, à 

l’instar d’une enseigne qui définit le commerce et 

lui donne une place dans l’univers commercial, 

ainsi Chabat fait exister le juif dans le monde, 

avec Chabat il porte fièrement sa marque et 

donne envie aux autres de s’épanouir 

pleinement…Imaginez un magasin sans vitrine, 

sans panneau, il a peu de chance de tourner. Un 

juif avec Chabat ça tourne...)         

Horaires Chabat Kodech Nice 
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Chabat H’anouka Roch H’odech 

Vendredi 7 décembre-29 kislev 

Entrée de Chabat 16h35  

allumer la ménora avant  

d’allumer les lumières de Chabat 

Samedi 8 décembre-30 kislev  

Sortie de Chabat 17h41  

Rabénou Tam 17h48 

allumer la ménora après la Havdala 

Faites un don de 26 euro au Oneg Chabat pour 
développer l’encouragement de la pratique du Chabat 

et bénéficiez des bénédictions de ce  
Chabat H’anouka Roch H’odech !!!!! 

envoyez à CEJ 31 Avenue Henri Barbusse 06100 Nice 


